Compte rendu d’Assemblée Générale Extraordinaire

Association : Team 3ART e-Sport
Sur le Xbox Live le 28/04/2016
Procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du : 28 avril 2016
Les convocations écrites ont été faites régulièrement par le conseil d’administration en date du 24 Avril 2016 conformément à l’article 12 des statuts de l’association.

L’assemblée est présidée par Mr HARDY Yann assisté de Mr CHAUVEAU Laurent en sa qualité de secrétaire de l’association.

Etaient présents à cette assemblée, Mr HARDY Yann (Vice-président), Mr CHAUVEAU Laurent (Secrétaire –Trésorier), Mr DESCHIN Jany, et Fab Ctr
La dite feuille de présence permet de constater que 4 membres de l’association sur 15 sont présents.

En conséquence, et comme l’article 12 des statuts le prévoit, les délibérations sont prises à la majorité  des membres présents avec au moins deux membres du bureau présents, l’assemblée peut valablement délibérer sur l’ordre du jour suivant :
1. Renouvellement des dirigeants
2. Approbation des comptes 2015
3. Listings complets es membres et de leur motivation
4. Montant de la cotisation annuelle

5. Processus de recrutement

6. Objectifs pour la saison 2016/2017

7. Questions diverses

Première résolution 

L’assemblée, avec accord verbal du président actuel décide de démettre de ses fonctions Mr VERMINCK Thibault de la présidence de l’association. Mr HARDY Yann est nommé Président.
L’assemblé décide de garder dans ses fonctions Mr CHAUVEAU Laurent en sa qualité de secrétaire-trésorier.

L’assemblée décide de nommer Mr DESCHIN Jany comme responsable de la communication.
Cette résolution est adoptée par 4 voix pour, 0 voix contre, 0 abstentions.

Deuxième résolution

Ci-joint en pièce jointe les comptes de l’association pour l’année 2015.

L’assemblée approuve les comptes.
Cette résolution est adoptée par 4 voix pour, 0 voix contre, 0 abstentions
Troisième résolution

L’assemblée, après avoir détaillé  tous les membres estampillés 3ART décide  de se séparer des membres suivants pour leur manque d’implication pour le Team ou non règlement de la cotisation annuelle comme le prévoit l’article 8  des statuts ou la non présence à trois assemblées consécutives et vaut démission en accord avec l’article 13 de nos statuts.
3ART Rastafourien
3ART Karim

3ART Treamdub
3ART Kinect B16
3ART Dk1670
3ART Rock4
3ART Nelson

Il est demandé aux membres ci-dessus de mettre à jour leur Gamertag en enlevant le 3ART devant leur pseudo pour ceux qui l’ont!
L’assemblée remercie ces membres pour leur participation passée et leur souhaite bonne continuation.

Listing des membres actifs et donc considérés comme membres de l’association TEAM 3ART  e-Sport au 28 Avril 2016 :
HARDY Yann (3ART Yannouh)

CHAUVEAU Laurent (3ART Lowimpact)

PANNIER Wilfried (3ART Itr76)
UHL Enzo (3ART GTR72)

MAUGER Sebastien (3ART Lucia)

DEBEUURCK Chris (3ART Chris)

LETTELLIER Kevin (3ART Haidn)

CALLEWAERT Camille (3ART Othis)

DESCHIN Jany (3ART Djaco)

REDDON Benjamin (3ART Kenblock)
MINIER Cyril (3ART KooKran)

POCARD Maxime (3ART Maxoudr1ver)

3ART Fabctr
3ART Kaffou
Quatrième résolution

L’assemblée décide de maintenir la cotisation annuelle à 15 euros (Quinze euros). Toute personne cotisant se verra remettre un tee-shirt avec son Gamertag aux logos du Team et pourra recevoir des goodies ou lots selon son classement aux challenges internes.
Hormis les frais de tenue de compte, 100% des cotisations serviront à financer les tee-shirt, goodies ou cash prizes qui reviendront intégralement aux adhérents.
Nous vous rappelons que comme il est inscrit dans nos statuts à l’article 8, toute absence de règlement de cotisation verra la radiation du membre.
Cinquième résolution 

L’assemblée décide  que les nouveaux recrutements se feront par vote à la majorité des membres présents lors d’assemblées ordinaires. La motivation à représenter les couleurs du Team sera l’atout décisif à un recrutement définitif. Une période d’essai d’au minimum 1 mois sera à respecter avant intégration officielle.

Des campagnes de recrutement vont être engagées sur Xbox One et PC.

Sixième résolution

L’assemblée a fixé les objectifs pour la saison 2016/2017. Pour ce qui est de Forza, il sera question s’aligner au moins un TOP 5 compétitif pour le championnat HOTLAP qui débutera à la rentrée. Ce Top 5 devra être présent à chaque manche dans la mesure du possible et devra être compensé en cas d’absence.
Un recrutement spécifique sera mis en place pour compléter l’effectif actuel. Un effectif officiel sera nommé pour nous représenter.

Pour ce qui est du Pole PC sur Project Cars, l’objectif principal sera le recrutement de nouveaux pilotes motivés pour participer aux championnats officiels PCCF et étoffer l’effectif.
Septième résolution

Aucune question spécifique n’a été posée. Mr CHAUVEAU Laurent en qualité de trésorier rappelle toutefois pour les évènements à venir l’importance pour chaque membre d’être exemplaire et Fair-Play, sur et en dehors de la piste. La Team condamne tout coupage ou non comportement sportif, et pourra  radier tout membre portant les couleurs du Team ne respectant pas cette politique.

Clôture de l’assemblée générale extraordinaire

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, 

Mr HARDY Yann  déclare la séance levée

à XBOX Live à 22h le 28 Avril 2016.
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le président et le secrétaire.

Fait à Toulouse
Le 28 Avril 2016

Le président
Le secrétaire

Yann HARDY
Laurent CHAUVEAU

